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SYMBOLES UTILISÉS DANS LA CLASSIFICATION DES VARIÉTÉS 

 

a Apomictique A plante sucrière R cotylédon jaune 

b Hybride B A. strigosa Schreb. S F. duriuscula 

d lignée consanguine C de printemps T F. tenuifolia 

e diploïde 2n D d’hiver U var. fallax 

f tétraploïde 4n E d’hiver et de printemps V var. trichophylla 

g 2n + 4n F saveur amère W Westerwold 

h 2n x 2n G saveur douce X non rhizomateux 

j 2n x 2n + 4n H à feuilles fines Y rhizomes peu développés 

k 2n x 2n x 4n I à  feuilles de taille moyenne Z rhizomes épais 

m 2n x 4n J à larges feuilles   

n 4n x 4n K à très larges feuilles (type ladino) * variétés locales          

q pour usage agricole L à deux rangs # radiation lors de la mise à jour 

r pour usage agricole et gazons M A. nuda L.  de l’année prochaine 

s pour gazons N à quatre rangs   

t plante textile O à quatre et six rangs   

u plante fourragère P à six rangs   

y plante oléagineuse Q cotylédon vert   

 

 

 

 

CODES DES PAYS PARTICIPANT AUX SYSTÈMES DES SEMENCES DE L’OCDE 

 

ALB ALBANIE FRA FRANCE NOR NORVÈGE 

ARG ARGENTINE GBR ROYAUME-UNI NZL NOUVELLE-ZÉLANDE 

AUS AUSTRALIE GRC GRÈCE POL POLOGNE 

AUT AUTRICHE HRV CROATIE PRT PORTUGAL 

BEL BELGIQUE HUN HONGRIE RUS RUSSIE, Fédération de 

BGR BULGARIE IRL IRLANDE ROU ROUMANIE 

BOL BOLIVIE IRN IRAN, République Islamique d’ SRB SERBIE 

BRA BRÉSIL ISL ISLANDE SVK SLOVAQUIE 

CAN CANADA ISR ISRAËL SVN SLOVÉNIE 

CHE SUISSE ITA ITALIE SWE SUÈDE 

CHL CHILI JPN JAPON TUN TUNISIE 

CYP CHYPRE KEN KENYA TUR TURQUIE 

CZE TCHÈQUE, République KGZ KIRGHIZISTAN URY URUGUAY 

DEU ALLEMAGNE LTU LITHUANIE UGA OUGANDA 

DNK DANEMARK LUX LUXEMBOURG USA ÉTATS-UNIS 

EGY EGYPTE LVA LETTONIE ZAF SOUTH AFRICA 

ESP ESPAGNE MAR MAROC ZWE ZIMBABWE 

EST ESTONIE MEX MEXIQUE   

FIN FINLANDE NLD PAYS-BAS   

 

 

 

 

 

 

_____________________________________ 

 
 Note en bas de page de la Turquie : 

Les informations figurant dans ce document qui font référence à « Chypre » concernent la partie méridionale de l’Ile. Il n’y a pas 

d’autorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs sur l’Ile. La Turquie reconnaît la République Turque de 

Chypre Nord (RTCN). Jusqu’à ce qu’une solution durable et équitable soit trouvée dans le cadre des Nations Unies, la Turquie 
maintiendra sa position sur la « question chypriote ».  

 Note en bas de page de tous les États de l’Union européenne membres de l’OCDE et de la Commission européenne : 

La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la Turquie. Les informations figurant dans ce 
document concernent la zone sous le contrôle effectif du gouvernement de la République de Chypre. 


